
                     le 14 janvier 2013                       

 CH  LAVAUR 
 

BIENTÔT MOINS DE T2A DANS LES HOPITAUX  
ET PLUS DE COLLEGIALITE ? 

 

Le Pacte de confiance imaginé et souhaité par le gouvernement avec l'hôpital public, élaboré 

par une mission qui va rendre son rapport à la fin du mois, prône notamment un changement 

dans le financement et la gouvernance des établissements. 
 

Parmi les "pré-conclusions" du rapport, communiquées par le Président de la mission Edouard 

COUTY, il est proposé que la Tarification à l'Activité, la « fameuse » T2A, ne soit plus le mode 

essentiel de financement des hôpitaux et qu'elle soit remplacée en partie par des forfaits 

budgétaires, dans une proportion à définir. 

Un observatoire indépendant pour surveiller la réforme du financement des hôpitaux publics 

pourrait être créé. 
 

Le Président de la mission semble en matière de gouvernance s’éloigner du principe contenu 

dans la loi Hôpital Patients Santé Territoires (HPST) de 2009, la loi Bachelot, selon lequel le 

directeur est le "seul patron à l'hôpital". 

Il préconise également une direction plus collégiale, suggérant notamment la création d'un 

Conseil de Direction présidé par le Directeur, et le remplacement du Conseil de Surveillance par 

un Conseil d'Etablissement aux compétences plus larges et dans lequel les élus locaux, écartés 

par loi Bachelot, retrouveraient un rôle. 
 

Les usagers devraient être mieux représentés, ils pourraient avoir leur comité dédié et un 

pouvoir d'alerte auprès du Directeur ou du Conseil d'Etablissement. 

Les travaux de la mission aboutissent apparemment à une "révision en profondeur de la loi 

HPST". 

Le rapport définitif doit être remis fin janvier à la Ministre de la santé, Marisol TOURAINE, qui a 

promis de prendre des premières décisions en février. 
 

Reste à connaitre les fameuses décisions et surtout la future politique en matière de 

financement des hôpitaux. 
Source CGT et Actusoins 

 

 

 

 

 

 
 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 

Permanence le mardi de 9 h à 16 h. tél. : 05 63 83 30 38 ou 3038 Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr                                                                                             


